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EDES : «DES ALIMENTS SAINS, PAR L’ACTION CONJOINTE 
DES AUTORITÉS ET DES OPÉRATEURS ACP DE LA CHAÎNE 
DE PRODUCTION/TRANSFORMATION/EXPORTATION» 

Protéger la santé des consommateurs est une préoccupation constante des Etats; 
dans cet objectif, ils formulent des politiques et critères à remplir par les opérateurs 
intervenant à chaque étape de la chaîne alimentaire. L’entrée en vigueur en 2006 dans 
l’UE d’une nouvelle réglementation relative aux «Contrôles officiels SPS des denrées 
alimentaires», qu’elles soient produites localement ou importées, a entraîné la 
nécessité, pour les pays tiers exportateurs vers l’UE d’aliments d’origine animale et/ou 
végétale, de procéder à des ajustements de leurs dispositifs normatifs et systèmes de 
surveillance/contrôle des risques sanitaires et phytosanitaires. 

Jouant son rôle de défense des intérêts collectifs de la filière horticole ACP/UE, 
le COLEACP avait conduit en 2005 une étude d’impact de cette nouvelle réglementation 
et conclu, d’une part, à la nécessité d’appuyer les pays ACP pour qu’ils soient en mesure 
de démontrer la conformité SPS de leurs exportations, d’autre part aux opportunités 
commerciales, aux plans local, régional et international, qui découleraient de la mise 
en place ou du renforcement de systèmes de surveillance et contrôle SPS crédibles 
et durables.

Le programme EDES, dont la réalisation a été confiée par le Groupe ACP et la 
Commission Européenne depuis mars 2010 à un Consortium mené par le COLEACP et 
regroupant des acteurs majeurs de la sécurité des aliments en Europe, a ainsi pour 
objectif de renforcer les systèmes SPS des pays ACP. Dans un souci de s’en acquitter 
de manière durable, en proportion des risques et besoins par filière, EDES s’attache 
à favoriser les interactions entre les autorités publiques (systèmes nationaux) et les 
opérateurs (autocontrôles en entreprises) par filière végétale et animale. Une attention 
particulière est portée aux besoins spécifiques des groupes les plus vulnérables 
(petits producteurs, éleveurs ou pêcheurs) dans le but de contribuer à l’allègement de 
la pauvreté tout en facilitant l’accès à des ressources alimentaires saines.
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NOTRE MISSION

Le COLEACP (Comité de Liaison Europe-Afrique-Caraïbes-
Pacifique) est une association interprofessionnelle à but 
non lucratif fondée en 1973. L’association représente 
et défend les intérêts collectifs des exportateurs/
producteurs des pays d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique (dits «pays ACP») et des importateurs 
européens de produits horticoles. 

Son objectif principal consiste à promouvoir un commerce 
compétitif des fruits et légumes entre les pays ACP et 
avec l’UE, en renforçant notamment les capacités des 
opérateurs, en favorisant les partenariats d’entreprises 
au sein de son réseau et en représentant les intérêts de la 
filière.

Soucieux de contribuer au développement durable et 
à l’allègement de la pauvreté, le COLEACP s’attache à 
favoriser une meilleure intégration des petits producteurs 
au sein de la filière d’exportation horticole. Il encourage 
les opérateurs à adopter les meilleures pratiques en 
matière de sécurité sanitaire, de santé humaine et de 
protection de l’environnement.

NOS OBJECTIFS

•  Développer et renforcer notre réseau d’opérateurs 
ACP-UE de la filière horticole, de même que nos liens 
avec les autres partenaires du secteur. 

•  Stimuler le développement d’exportations à valeur 
ajoutée et la diversification des produits et des marchés.

•  Améliorer l’environnement des affaires pour promou-
voir la création d’emplois et la génération de revenus. 

•  Initier, entretenir et soutenir un véritable dialogue 
public/privé sur les questions de développement, 
notamment par la mise en place et le renforcement 
de «Task forces» ou groupes de travail nationaux et 
régionaux. 

•  Faciliter l’accès aux marchés en démontrant la 
conformité aux obligations réglementaires et aux 
exigences du marché, en particulier en ce qui concerne 
les aspects sanitaires/phytosanitaires (SPS) et les 
standards volontaires privés. 

•  Représenter le secteur privé horticole au sein des 
instances de la recherche agricole pour le dévelop-
pement (AR4D) afin que les besoins économiques, 
sociaux et environnementaux des opérateurs soient 
pris en compte et génèrent des solutions innovantes 
pour les acteurs de terrain.

NOS REALISATIONS

•  A ouvert les marchés européens aux fruits tropicaux et légumes 
de contre-saison originaires d’Afrique et des Caraïbes par le biais 
de campagnes promotionnelles.

•  A réalisé de nombreuses missions d’assistance technique et com-
merciale dans les pays d’Afrique, Caraïbes, Pacifique (dits «pays ACP»).

•  A organisé des missions commerciales d’exportateurs ACP sur les 
marchés d’Europe et du Moyen-Orient.

•  A développé un réseau de 300 professionnels – importateurs européens, 
exportateurs des pays ACP, consultants locaux – dans 35 pays.

•  Depuis 2001, s’est vu confier la mise en œuvre du Programme PIP, 
financé par le Fonds européen de développement (FED) pour le 
Groupe des Etats ACP.

•  A réalisé en 2005 l’étude-diagnostic de l’impact de la nouvelle 
réglementation européenne sur les «Contrôles officiels des denrées 
alimentaires et aliments pour animaux» et des défis/opportunités 
en découlant pour les pays ACP.

•  Depuis mars 2010, s’est vu confier la mise en œuvre du programme 
EDES.

•  S’est joint au Consortium PAEPARD (2009-2012) sur financement 
de l’UE, visant à développer des interactions dynamiques et 
des partenariats innovants entre chercheurs et utilisateurs des 
résultats de la Recherche agricole pour le Développement (AR4D).

PIP : «POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE DU SECTEUR 
FRUITS ET LÉGUMES AFRIQUE - CARAÏBES - PACIFIQUE» 

De 2001 à 2009, le Programme PIP a aidé plus de 80% de la filière ACP 
d’exportation de fruits et légumes à destination de l’Europe à se conformer 
aux exigences règlementaires de l’UE en matière de sécurité sanitaire des 
aliments. Au travers des entreprises privées, ce sont quelque 100.000 petits 
producteurs fournisseurs qui ont également bénéficié des actions de 
renforcement des capacités mises en place par le PIP. 
Depuis octobre 2009, suite à l’apparition de nouvelles exigences du 
marché, une seconde phase du programme a été lancée : outre la sécurité 
sanitaire, le PIP 2 a élargi son champ d’action aux nouvelles thématiques 
que sont le respect de l’environnement et l’instauration de pratiques de 
production/commerce éthique. 
Par l’action du PIP, le COLEACP encourage et assiste ses membres et 
d’autres acteurs économiques du secteur privé (par ex. les distributeurs) 
à garantir que le commerce responsable des fruits et légumes contribue 
à l’atteinte des Objectifs de Développement du Millénaire, à savoir 
l’allègement de la pauvreté, la sécurité alimentaire et la protection de 
l’environnement.

P O U R  U N  D E V E LO P P E M E N T  D U R A B L E  
D U  C O M M E R C E  H O R T I C O L E  A C P

NOS SERVICES

•  Information et communication.

•  Analyse des marchés et des évolutions 
réglementaires, sur base du recueil 
d’informations, de l’expérience 
du réseau, d’échanges de savoir-faire 
et d’appuis institutionnels.

•  Conseils techniques, formation 
et outils pédagogiques sur la sécurité 
sanitaire et la protection des cultures.

•  Promotion et appui aux partenariats.

•    Concertation avec les institutions 
financières et les agences 
de développement.

•   Représentation/participation 
aux travaux des instances 
internationales du commerce 
et de la recherche agricole.
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EDES : «DES ALIMENTS SAINS, PAR L’ACTION CONJOINTE 
DES AUTORITÉS ET DES OPÉRATEURS ACP DE LA CHAÎNE 
DE PRODUCTION/TRANSFORMATION/EXPORTATION» 

Protéger la santé des consommateurs est une préoccupation constante des Etats; 
dans cet objectif, ils formulent des politiques et critères à remplir par les opérateurs 
intervenant à chaque étape de la chaîne alimentaire. L’entrée en vigueur en 2006 dans 
l’UE d’une nouvelle réglementation relative aux «Contrôles officiels SPS des denrées 
alimentaires», qu’elles soient produites localement ou importées, a entraîné la 
nécessité, pour les pays tiers exportateurs vers l’UE d’aliments d’origine animale et/ou 
végétale, de procéder à des ajustements de leurs dispositifs normatifs et systèmes de 
surveillance/contrôle des risques sanitaires et phytosanitaires. 

Jouant son rôle de défense des intérêts collectifs de la filière horticole ACP/UE, 
le COLEACP avait conduit en 2005 une étude d’impact de cette nouvelle réglementation 
et conclu, d’une part, à la nécessité d’appuyer les pays ACP pour qu’ils soient en mesure 
de démontrer la conformité SPS de leurs exportations, d’autre part aux opportunités 
commerciales, aux plans local, régional et international, qui découleraient de la mise 
en place ou du renforcement de systèmes de surveillance et contrôle SPS crédibles 
et durables.

Le programme EDES, dont la réalisation a été confiée par le Groupe ACP et la 
Commission Européenne depuis mars 2010 à un Consortium mené par le COLEACP et 
regroupant des acteurs majeurs de la sécurité des aliments en Europe, a ainsi pour 
objectif de renforcer les systèmes SPS des pays ACP. Dans un souci de s’en acquitter 
de manière durable, en proportion des risques et besoins par filière, EDES s’attache 
à favoriser les interactions entre les autorités publiques (systèmes nationaux) et les 
opérateurs (autocontrôles en entreprises) par filière végétale et animale. Une attention 
particulière est portée aux besoins spécifiques des groupes les plus vulnérables 
(petits producteurs, éleveurs ou pêcheurs) dans le but de contribuer à l’allègement de 
la pauvreté tout en facilitant l’accès à des ressources alimentaires saines.
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